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     Un service  
      FSU 23             Crédit Mutuel Enseignant 

INSTRUCTIONS 
1 -  Remplir soigneusement l’autorisation de prélèvement automatique ci-dessous 
2 -  Joindre obligatoirement un RIB, un RIP ou un RICE 
3 -  Envoyer le tout à votre section départementale FSU - SNU/CLIAS : 542, Maison des As-
sociations de Braconne, 23000 - GUÉRET 

Cher(e) camarade, 

 

 Pour défendre vos intérêts matériels et moraux, rejoignez la FSU-SNU 

CLIAS de la Creuse.  

 Votre cotisation syndicale sera réglée sans aucun frais en quatre fois vers 

le 10 de janvier, avril, juillet et octobre de chaque année PAR PRÉLÈVEMENT SUR 

VOTRE COMPTE BANCAIRE OU POSTAL. 

 Mais d’abord, choisissez de vous syndiquer. 

Le Trésorier Départemental 
Alain FAVIöRE 

Le Directeur du C.M de Guéret 
Patrick TARNAT 

 57 19 46 


